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« Blocage des prix, Blocage des biens … 
mal acquis sur le dos des salariés, Blocage… » 

Voilà de belles idées révolutionnaires, désormais énoncées par 
les grands médias, la cause : la violence guerrière et colonialiste de 
l’impérialisme « Poutinien ». 

Nous pourrions même dire chiche : Blocage, maintenant tout de 
suite, que ces mesures soient prises contre ceux qui se nourrissent du 
labeur des travailleurs.

Que cette saine orientation soit effective à l’internationale, à l’Eu-
rope, et également à tous oligarques de France (nous ne sommes 
jamais mieux soignés que par nous-même) et d’ailleurs tant qu’on y 
est les Russes (cible évidente des discours bien-pensant).

Malheureusement la guerre est là, et comme toute guerre, elle est 
monstrueuse ; le capitalisme souverainiste et colonialiste « Poutinien 
» est totalement monstrueux, il rend obstacle au futur qui refuse de 
naître, mais il s’explique en partie par une citation extraite d’un dis-
cours de Lénine « Le fascisme est le capitalisme en décomposition ».

Tout doit être mené pour convaincre que seul les chemins de la 
diplomatie mènent à la paix. N’écoutons pas les billevesées sur les 
sanctions économiques, car même si le PIB Russe est trois fois plus 
faible que celui de la France, l’histoire nous rappelle que jamais un 
embargo quel qu’il soit, n’a jamais renversé une gestion nationa-
liste radicale, voire dictatoriale (en mémoire l’embargo sur l’Iran des 
Ayatollahs pour exemple).  Et par constat, ce sont les populations et 
de tous les pays qui payent et souffrent de l’isolationnisme écono-
mique.

Le vote à la très large majorité des parlementaires de l’Union Euro-
péenne soutenant le grand embargo est pour le moins surprenant, 
il y a là une dichotomie entre les appels à la paix d’un côté et l’em-
bargo de l’autre cela est suicidaire économiquement parlant (cf. la 
crise subprimes); ainsi les députés (dé)masqués de l’UE deviennent 
des va-t’en guerre ! Les marchands d’armes eux se frottent les mains.

Notons que le premier représentant de commerce de notre pays 
(le président) a particulièrement œuvré pour implanter Total (entre-

Ceux qui subissent les guerres, ne la commandent pas ; et notre 
organisation apporte toute notre solidarité collective et syndicale 
aux familles et aux appelés qui sont sous le feu de l’horreur, rap-
pelons-nous cette pensée de Paul VALERY, « La guerre ? Un mas-

connaissent mais ne se massacrent pas ».

Le colonialisme, qu’il soit d’aujourd’hui ou d’hier, a toujours fait 
des ravages, nous ne pouvons que nous féliciter de l’engagement 
d’Alexandre Hebert puis de toute la CGTFO qui, en son temps, avait 
été la première organisation syndicale à s’opposer à la guerre d’Al-
gérie, et nous apprécions en ce 19 mars l’anniversaire de la paix re-

-
quelle notre organisation s’est toujours inscrite. Soyons solidaire avec 
les réfugiés que, hier encore, certains nommaient migrants, luttons 
contre la xénophobie et le racisme, soyons encore solidaires de nos 
collègues travailleurs quel que soit leur lieu de naissance ou la cou-
leur de leur peau, cela fait pleinement partie de notre ADN syndical.
L’indépendance syndicale, une exigence pour construire l’avenir de la CGTFO

Notre syndicalisme confédéré, est fondé sur cette conception. Elle est 
l’interface entre les différents adhérents de notre organisation. Nous pour-
rions la résumer rapidement par Résolution, Mandat et Administration (je 
préfère ce terme à celui de direction) et de fait il reste à l’ordre du jour 
préparatoire de notre futur congrès.

Le sujet est délicat, mais les salariés ont besoin d’avoir une organisation syndi-
cale qui assume son engagement pour les défendre et créer un avenir meilleur. 

s’inscrire dans le « diagnostic partagé » avec le patronat ou dans l’accompa-
gnement du gouvernement ! Pour le syndicalisme, campagne présidentielle ou 
pas, il n’y a pas de trêve syndicale, l’indépendance est une exigence, c’est 
notre revendication de base pour garantir la liberté de négociation face au di-
rigisme social. En ce sens, nous devons œuvrer pour reconquérir tous les moyens 
de liberté d’association, de liberté de négociation et de liberté syndicale.

L’indépendance conduit en effet à refuser d’être l’auxiliaire de l’entreprise 
ou le subsidiaire de l’Etat. L’attachement des adhérents de la CGTFO, nous 
le rappelle chaque jour. C’est la raison pour laquelle la Charte d’Amiens est 
et reste en préambule de nos statuts confédérés : c’est le fruit historique des 
concepteurs de l’union du syndicalisme Français, fondateurs d’un très beau 
compromis syndical, donc de fait non-révolutionnaire (au sens pure du terme), 
puisqu’il accepte le principe de négociation et de contractualisation comme 
moyen nécessaire pour améliorer le quotidien de la classe ouvrière et faire ce 
pourquoi nous nous impliquons au quotidien. Il détermine les principes et nos 
valeurs émancipatoires et internationalistes. Il conduit aussi notre pratique, celle 
d’une confédération syndicale qui entend défendre et promouvoir le contrat 
collectif et la liberté de négociation dans un cadre républicain d’égalité.

Mais dites donc, fort de ce constat, quelle surprise ou plutôt : « quelle 
mouche a donc piqué » (*) certains camarades « coach » et autres ho-
norables personnalités de notre organisation, pour qu’ils tentent de nous 
donner le « LA » social, en nous invitant à voter pour tel candidat !

Camarades, avec tous le respect que j’ai pour vous, ce n’est pas sérieux ! 
Utiliser votre titre où engagement syndical soi-disant en tant qu’individu, vous 
vous glissez ainsi en directeurs de conscience de la campagne présidentielle. 
Mes camarades, la position de notre organisation est et reste encore la même 
: hors de question de donner toute consigne de vote. Bien évidemment à 
titre personnel et citoyen chacun fait ce qu’il veut en dehors du syndicat, voir 
même si des camarades décident de faire campagne, ils ont naturellement 
la décence d’informer leurs instances de la suspension de leur mandat.

Pour nos droits et contre toutes les contre-réformes, pour notre syndica-
lisme : celui qui revendique la sécurité sociale de 45, sans concession pour les 
retraites par répartition, pour partir en retraite en bonne santé (retour aux 37.5 
annuités). Pour la majorité de nos syndicats, l’heure est encore à construire 
ensemble l’avenir de la force syndicale libre et indépendante. C’est dans 
ce combat que se reconnait la majorité de nos adhérents. Un syndicat FO 
réformiste oui, mais sans jamais quitter le terrain de la lutte de classe.

A tous, Paix, Pain, Liberté, vive la CGTFO, vive la sociale !

Éric LE COURTOIS
Secrétaire Général de l’U.D. CGTFO 22

(*) Vous aurez reconnu ce sous-titre détournée d’une fable de 
sieur La Fontaine : Le Coche et la Mouche, extrait : 
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« Grève du 17 janvier : mon camarade, 
peux-tu me dire, en quelques mots,
pourquoi tu fais grève ce jour ? » 

Antoine (Action 
Sociale) : 

- Jean-Luc (Transport) :  

- Jonathan (Agroalimentaire) : 

- Daniele (La Poste) :  

- Sylvie (Territoriaux de la ville de Saint-Brieuc) : 

- Mickaël (Enseignement public) : 

- Carine et Denis (Santé) :  

- Erwan (Conseil Départemental) :  

- Éric (Secrétaire général U.D. FO 22) :  

- Yvon (Association FO des consommateurs) :  

- Antoine (Bâtiment) : 

- Jean et Bernard (Action Sociale) : 

Micro-trottoir réalisé par Gwenola GAYET
Secrétaire adjointe de l’U.D. CGTFO 22

« Précarité des salaires : une contre-réforme
de plus d’État au service du patronat  » 

Telle est la manière de présenter la mise en place de la précarité en 
matière d’emploi, par un patronat qui a compris que le paritarisme en 
matière sociale, c’est « les patrons décident, les syndicats de salariés 
acceptent et accompagnent ! »

-
tégoriquement toute proposition des organisations de salariés allant 
à l’encontre des intérêts de l’employeur, ceux-ci menaçant de ne 
plus siéger, voire ne plus siéger du tout, et … ô miracle du libéralisme 
Économique ayant envahi la sphère publique des Enarques et autres 
conseillers d’État qui n’ont jamais tant mérité leur sobriquet de « valets 
du pouvoir », l’État, dans ces conditions, prend la main sur les décisions 
et pond aux travailleurs sans emploi, une contre-réforme « pas piquée 
des hannetons » qui va non seulement leur diminuer le montant de 
leurs allocations, rallonger la période d’emploi dont ils doivent justi-

n’importe quel travail précaire et plus que tout, du temps partiel !

D’où une « chasse aux sorcières » organisée méthodiquement pour 
celles et ceux des Travailleurs Privés d’Emploi (les T.P.E. des années 90 
avant qu’ils ne deviennent D.E. - demandeurs d’emploi) inscrits à Pôle 

Emploi, qui ne cherchent pas assez de travail et tentent de survivre 
sur leurs allocations-chômage de plus en plus maigres. Cette chasse 
aux sorcières aboutit à quoi ? D’un côté à des fanfaronnades média-
tiques et régulières en matière de communication (ex : La Bretagne a 
le taux de chômage le plus bas, à 1 point en dessous du taux national 
! C’était à l’automne dernier, de mémoire), montrant que le Régime 
d’Assurance Chômage chasse les fraudeurs ! … Une diminution des 
inscrits totalement arbitraire mais numériquement crédible.

De l’autre, par crainte de passer de Charybde en Scylla, l’accep-
tation de plus en plus nombreuse par les travailleurs sans emploi, de 
boulots partiels, limités dans le temps et donc précaires. Et le patronat 
actuel exploite donc la précarité comme jamais auparavant ! Et c’est 
normal, puisque d’une part, « la politique du plein emploi » repose 
sur la précarité, et que d’autre part, les conséquences de l’épidé-
mie pour les entreprises sévèrement touchées par la crise (mais pé-
rennes), ont réinstauré les mesures d’activité partielle de longue du-
rée (A.P.L.D.) mais conditionnées par un accord de branche ou de 
groupe et d’engagements de l’employeur (emploi, formation prof.) 

Vous allez me dire, c’est plutôt bien ! En fait, c’est un cadeau de 
plus que l’Etat fait aux employeurs, et ce n’est pas un hasard si les 
termes employés par l’Unedic parlent de « démarches de l’employeur 

me direz-vous ? tout simplement parce que, « comme avant la crise 
Covid, les indemnités d’activité partielle ne sont pas soumises à coti-
sations sociales » (cf le dernier rapport de l’UNEDIC, daté du 28 février 
2022 … en 53 pages, pour ceux que ça intéresse, c’est en ligne !)

Autrement dit, encore une « exonération de charges » de plus pour 
les employeurs ! La Covid a bon dos, non ?

Yvon BOURHIS
Secrétaire Général du syndicat O.S.D.D. 22          
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« 116 ans après ; Réagis camarades, 
ton syndicat a besoin de toi !  » 

Pour nous qui tentons chaque jour de faire entendre la 
voix des exploités qui aujourd’hui en sont contraints à quéman-
der des avances sur salaires pour pouvoir mettre du gasoil dans 
le véhicule personnel qui leur permet de travailler, pour nous 
autres, il est clair que nos syndicats fédérés et confédérés sont 
en danger. La Confédération Générale du Travail-Force Ou-
vrière est en danger. 

Notre CGTFO sensée continuer la vieille CGT, celle de 1906 
qui adoptait la charte d’Amiens et qui œuvrait à « l’émancipa-
tion intégrale des travailleurs qui elle-même ne peut se réaliser 
que par l’expropriation capitaliste » est attaquée de l’intérieur 
et dans ses fondements.

Depuis de trop longues années, malgré les motions, les alertes 
et autres mises en garde des syndicats de notre Union Dépar-
tementale relayées par ses instances sur mandat au CCN, les 
glissements, compromissions concertations et accompagne-
ments des mesures gouvernementales et patronales visant la 

La mort annoncée de notre sécurité Sociale en est le point 
d’orgue et les résolutions des 2 derniers congrès n’auront pas 

-
rations et particulièrement par FO-Métaux, qui ça ne vous aura 
pas échappé éclipse habilement le terme CGT de son logo ; 
ce n’est pas anodin.

D’aucun pourront toujours nous opposer comme ils l’ont tou-
jours fait, qu’il ne peut exister de syndicats indépendants. Mais 
le cadre garanti par notre démocratie syndicale dans lequel 
différentes tendances s’affrontent plus ou moins librement au 
sein de la CGTFO permettait bon an mal an de tenir le cap 
quant à la liberté et l’indépendance de notre organisation, 
comme dans l’expression de nos revendications ouvrières et 
les moyens syndicaux de les concrétiser.

L’approche imminente du congrès confédéral de Rouen et 
les évènements récents nous laissent penser que ce cadre est 
pour le moins ébranlé. Pour cette raison simple que dans notre 
confédération CGTFO, la démocratie syndicale reposant sur 

une logique de mandat semble avoir laissé sournoisement la 
place à une forme de démocratie représentative reposant sur 
un système descendant dans lequel se complait une minorité 
de « réseauteurs » politicards. 

Ceux-ci suivant les circonstances ou pour des relations de 
cercle peuvent pour des raisons d’intérêts autres que syndi-
caux (personnels ou politiques) se soumettre ainsi à la volonté 
de l’alliance Patronat-Gouvernement et au capitalisme débri-
dé qu’elle porte. Capitalisme qu’en substance nous sommes 
fondés à combattre jusqu’à ce que mort s’en suive !

-
cratie syndicale est d’apparat, naissent les velléités de certains 
militants, secrétaires d’UD ou de fédé pour appeler ouverte-
ment à voter pour un des candidats déclarés aux présiden-
tielles au mépris de la charte d’Amiens et même de nos statuts 
confédéraux. 

On peut comprendre que certains autres se comportant 
comme des propriétaires, s’assoient ouvertement sur les fonde-
ments et principes constitutifs de la CGTFO. Ceux-là même qui 
pensent être « l’élite syndicale, les cadres » de Force Ouvrière 
et qui (si on les laisse continuer) ne tarderont pas à taxer la 
culture de la charte d’Amiens et le fonctionnement statutaire 
qui en découle, d’obsolète ou d’un autre temps ! Certains l’ont 
déjà fait publiquement mais restent de lourds minoritaires, heu-
reusement pour les adhérents de notre organisation 

Le dernier et triste exemple de ce mépris des instances et des 
syndicalistes adhérents de la CGTFO c’est bien la tragicomédie 

secrétaire confédéral et de son dauphin annoncé par voie de 
presse, comme si c’était une histoire entendue par des baron-
neries syndicale. Ridicule, grotesque, burlesque, bouffonnerie 
royaliste !

-
tible », portée par certaines fédérations et leurs petits groupes 
de « suprêmes leaders », est un véritable bras d’honneur à nos 
syndicats ouvriers qui s’attellent à défendre les intérêts maté-
riels et moraux des travailleurs, au jour le jour et qui font face 
aux gouvernements, aux patrons et aux organisations d’ac-
compagnements et de services clef en main ou d’animation.

moindre mandat à un laquais du patronat, pas même celui de 
porteur d’eau. Nous refusons d’avancer toujours davantage 
vers la perspective d’un syndicat de concertation et d’ac-
quiescement. Nous refusons l’Union Sacrée nationaliste qui se 
dessine dans ce contexte inepte de Guerre en Europe ! 

Contre tout corporatisme, nous sommes attachés au fédé-
ralisme confédéré, nous sommes, en outre, ce qu’ils ne sont 
pas ; Avec nos syndicats nous porterons les mandats comme 
il se doit et nous porterons au bureau et à la CE confédérale 
les candidatures des camarades « de la syndicale et de la so-
ciale ».  Ceux-ci défendront sans ciller, les revendications de 
la classe ouvrière et mèneront La Lutte sans concession vers « 
l’émancipation intégrale des travailleurs », vers la paix durable 
entre les peuples.

Pain, paix, liberté,

Antoine GOUGEON
Secrétaire Général du syndicat S.D.A.S. 22          
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« Chez Point P, la covid n’a pas été un frein
à nos résultats, elle ne doit pas être un frein
à nos augmentations de salaires ! »

Tout au long de l’année dernière, le syndicat FO Point P a 
été présent auprès des salariés. C’est fort des échanges avec 
eux que nous avons pu construire notre cahier de revendica-
tion, et c’est fort de ce rapport de force que la délégation FO, 
composée de Christian Tourbot et Olivier Ravain, a entamé les 
N.A.O. avec la direction 
régionale de Point P. Le constat est simple : les salariés veulent 
que leurs efforts fournis cette année soient récompensés.

que « nous avons réalisé grâce aux efforts, à l’engagement et 
à la solidarité de tous, une excellente année 2021. Vous pouvez 

chez lui après son labeur il doit avoir les poches pleines et non 
quelques piécettes au fond de celle-ci ! ». Bref, le constat est 
simple : covid ou pas, il faut « remplir la gamelle » !

FO prévient : si l’entreprise Point P souhaite faire autant de 
chiffre et de marge en 2022 qu’en 2021, il va falloir d’abord 
garder les salariés, mais également en embaucher d’autre. En 
effet, FO fait le constat de terrain que les salariés ne sont pas 
dupes : point d’attachement pseudo-patriarcal à l’entreprise 
; pour rester, ils veulent de l’écoute de la part de la direction, 
le respect du code du travail et des horaires, des R.T.T. choisis, 
des vacances, des chèques déjeuner dignes de ce nom, etc. 
Mais ce qu’ils attendent, avant tout et surtout, c’est un geste 
fort sur l’augmentation générale des salaires. Bref, il va falloir « 
sortir le chéquier » !

C’est fort de ce cahier de revendication que l’équipe FO a 
abordé les N.A.O. 2022 lors d’échanges musclés avec la direc-
tion régionale. Nous avons négocié et obtenu, pour l’ensemble 
des salariés :

Augmentation de salaires de 3.5%, avec effet rétroactif 
au 1er janvier ;

pour recevoir 10 chèques repas (au lieu de 20 jours en 2021) ;
Octroi d’un 5ème intéressement de 250€ sur 2021 ;
Remboursement des repas : la prime panier chauffeur 

passe de 9.30 € à 9.50 € ;
Paiement des heures supplémentaires chaque mois : 

-
ment, contacter FO) ;

Égalité des salaires femmes, hommes aux mêmes postes 
dans l’entreprise.

Il reste bien sur beaucoup de chose à négocier pour amé-
liorer les conditions de travail des salariés de Point FO, mais FO 
veille au grain et y travaille chaque jour !

NÉGOCIONS, AGISSONS, OBTENONS en 2022 !

Le Syndicat Point P - BRETAGNE  

« Des problèmes ? Une méthode : 
le cahier de revendications ! »

Le « cahier de revendications » ne s’achète pas en 
librairie…il s’établit au sein de chaque syndicat ou section 
syndicale selon les situations dans les entreprises et admi-
nistrations. C’est l’outil par excellence du syndicat pour 
obtenir de nouveaux droits par la voie de la négociation 
contractuelle collective.

-
vendication reste l’augmentation des salaires. D’autres re-
vendications généralistes peuvent être exprimées, telles que 
la transformation des contrats précaires en contrats à durée 
indéterminée, ou encore l’amélioration continue des condi-
tions de travail dans un cadre protecteur (santé et sécurité).

L’important est de nourrir régulièrement le « cahier de re-
vendications du syndicat FO » sur la base de revendications 
concrètes concernant les salariés de l’entreprise ou de l’ad-
ministration et ne pas oublier, bien sûr, de le remettre régu-
lièrement à l’employeur en lui demandant de recevoir une 
délégation syndicale pour négocier.

Revendiquez, revendiquez et revendiquez encore !

Gwenola GAYET
Secrétaire adjointe de l’U.D. CGTFO 22

« Les Territoriaux s’organisent
et créent le Syndicat Départemental des 
Agents Territoriaux FO des Côtes d’Armor »

Dernier né de nos syndicats, le 
S.D.A.T. FO, Syndicat Départemental 
des Agents Territoriaux FO des Côtes 
d’Armor, regroupe, comme son nom 
l’indique, les agents de la Fonction Pu-
blique Territoriale n’ayant pas de syndi-
cat constitué au sein de leur commune.

Pour Vincent Lebeau, le secrétaire élu lors de l’Assemblée 
Générale constitutive qui s’est tenue le 10 décembre à 
Saint Brieuc, seul un syndicat FO, libre et indépendant, per-
mettra aux agents de s’organiser entre eux pour défendre 
leurs intérêts particuliers et collectifs, y compris la défense 
du statut et de la Fonction Publique. 

Le jeune syndicat fait également le constat du manque 
de reconnaissance à l’égard des agents : reconduction, 
année après année, du gel de la valeur du point d’indice, 
relèvement de la durée du travail des agents à 1 607 heures 
annuelles…

Vous êtes agent territorial ? Rejoignez le S.D.A.T. FO 22 ! 
Contact : 06 08 94 54 82

Vincent LEBEAU
Secrétaire Général du syndicat S.D.A.T. 22
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Syndicats
« Encore un tour de vis sur les N.A.O. (*) 
et le pouvoir d’achat à La Poste
pour 2022 ? »

Dans le 
contexte du modèle 
programmé de la 
trépanation intel-
lectuelle globale, 
notre syndicat doit 
être à l’affut pour 
ne pas tomber dans 
les travers ambiants. 
L’aseptisation des 
idées par les mots est 
monnaie courante 
partout, dans tous 
les domaines et nous 
atteint nous-mêmes. 
La sémantique, dont 
la forme absorbe le 

fond, nous noie dans la lie et l’hallali est sonné pour fêter le 
dézingage des avancées sociales (dont la sécu) si ardument 
gagnées par la classe ouvrière qui avait pour but de vivre une 
vie plus belle et égalitaire, de protéger notre fraternité et de 
favoriser la redistribution du bien commun au plus juste.

Car c’est bien de justice dont il est question, de démocratie ain-
si que de la défense des Services Publics, donc de la République. 

La seule façon d’avancer est d’aider le peuple et les salariés à 
s’émanciper grâce à la connaissance. FO Com est dans cette 
optique : c’est la seule manière d’arriver à la prise de conscience 
collective des postiers. À nous de rencontrer, d’informer.

leurs chaînes. En face de nous, La Poste et son discours bien 
huilé. Après les 0.20 % d’augmentation de salaire de 2021 et 
qu’aucun postier n’ai bronché, que va s’autoriser La Poste en 
2022 puisque son personnel est corvéable à merci ? Quand 

le résultat net de l’entreprise est estimé à 1.8 Milliard d’€ en 2021.

eux, toujours pas de 13ème mois. Des salaires de misères pour 
les facteurs, les femmes de ménage. Des primes qui ne sont 
pas comptabilisées pour les montants des pensions et des re-
traites, des points d’indice qui sont gelés depuis des années. Et 
les postiers vont devoir encore se serrer la ceinture et travailler 
dix fois plus car la productivité doit être de 7 % par an.

La poste doit « récompenser » ses salariés, source de richesse, 
sans attaquer leurs conditions de travail et leur santé et sans 
transformer les bureaux de poste si nécessaires au plus démunis 
et qui fait partie des Services Publics dont nous avons encore 
besoin. 

Danièle FAIRANT
Secrétaire Générale du Syndicat FO Com 22

(*) NAO : Négociations Annuelles Obligatoires des salaires

« Partenariat FO :
du changement à la MACIF » 

-
ticle pour saluer, notre ca-
marade et grand militant 
syndicaliste Michel KERMI-
CHE de Rouen (issue du syn-
dicat FO des Cheminots) qui 
pendant toutes ses dernières 
années a été notre hono-
rable coordinateur Mutua-
listes pour la sensibilité* Force 
Ouvrière (*vocable utilisé par 
la Mutuelle pour désigner les 
organisations syndicales).

Michel a tenu le mandat avec beaucoup de sérénité. Il a le 
respect de tous les camarades pour son engagement militant. 

des projets artistiques qui l’animent. 

En terme maritime, nous pouvons dire que la route mutualiste 
a été particulièrement bien menée et c’est avec plaisir que 
notre camarade et amie Liza-France Paroisse, secrétaire géné-
rale de l’UD CGTFO de l’Orne, prend la relève et la barre des 
délégués mutualistes du groupe FO. Bon vent à notre coordi-
natrice Force Ouvrière, Liza-France, nous ferons route avec elle 
pour défendre la Mutuelle.

La Macif n’est pas une assurance 
tout à fait comme les autres et les ad-
hérents savent faire la différence… 
C’est une organisation mutualiste 
avec une gestion paritaire entre les 
organisations syndicales salariales et 
patronales ! 

Pour le grand Ouest, chaque organi-
sation a des délégués de proximités, 
premiers interlocuteurs de la préven-

partenariat dynamique via les Union Départementales syn-
dicales dont notre CGTFO. C’est avec la MACIF que nous « 
sur’assurons » nos adhérents, d’où le partenariat que nous me-
nons activement lors des stages syndicaux.

Cette dynamique Mutualiste paritaire fait qu’il n’y a pas d’ac-
tionnaire à nourrir de dividendes. Une gestion paritaire, par ses 
sociétaires, permet à la MACIF de faire face aux marchés et 
aux multiples courtiers avec les fonds de pension en arrière 
banc et d’investir pour la protection de ses sociétaires. 

Aujourd’hui, la force Mutualiste de la MACIF, c’est 5,6 millions 
de sociétaire. La MACIF vient d’être élue Marque Préférée des 
Français dans la catégorie assurantielle. 

Éric LE COURTOIS
Délégué de proximité Macif



Syndicats
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« Prise de parole de FO lors de la grève de jan-
vier des agents des écoles de Saint-Brieuc » 

Jeudi 20 janvier, la grève portée par FO a été massive-
ment suivie par les agents des écoles Les agents des écoles 
avec FO étaient en grève pour dénoncer leurs conditions de 
travail et demander des créations de postes.

Prise de parole devant la mairie :

Sylvie FOURRÉ
Secrétaire Générale du syndicat des Territoriaux de Saint-Brieuc



Éducation
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« Résolution revendicative 2022 du SNFOLC 22 : 
développer le syndicat pour imposer un rapport 
de force qui nous permettra d’obtenir la satisfac-
tion des revendications » 

Le gouvernement continue de se servir de la crise sanitaire pour ac-
centuer sa politique de destruction des droits de l’ensemble des salariés. Les 
hôpitaux sont au bord du chaos du fait des fermetures de lits, du refus d’em-
baucher du personnel, tandis que les non vaccinés sont tenus responsables 
par le président de la République de l’engorgement des urgences, ce der-
nier allant jusqu’à ne plus les considérer comme « citoyens » ! La hausse folle 
des prix, conjuguée à des refus dans le public et dans le privé d’augmen-
ter les salaires conduisent à une précarité galopante dans ce pays, quand 
dans le même temps 600 milliards ont été généreusement distribués aux 
patrons depuis le début de la crise sanitaire et que Blanquer a rendu 600 
millions à Bercy en 2020. Il faudrait près de 23% d’augmentation de la valeur 
du point d’indice pour retrouver, en euros constants, un salaire identique à 
celui de 2000 pour un fonctionnaire !!! Un prof au 11ème échelon en 2022 
perd plus de 700 euros par mois en comparaison son collègue 20 plus tôt. En 
1980, un collègue débutait dans la carrière avec 2 fois le smic ; aujourd’hui, 
ce n’est même pas 1,15 !!! La même baisse touche les retraités.

Cette baisse voulue du coût de travail s’ajoute à la longue liste des 
contre-réformes qui rendent impossible le droit des élèves à pouvoir bé-

-
sances sanctionnée par des examens nationaux, anonymes, ponctuels et 
terminaux. La territorialisation, et l’autonomie des établissements qu’elle 
entraîne, vient briser le cadre national de ces enseignements. (…)  Il n’est 
pas étonnant dans ces circonstances de voir le nombre de ruptures 
conventionnelles s’envoler, et l’administration avoir de plus en plus 
de mal à trouver des remplaçants. Malgré tous ces signes évidents, 
le gouvernement continue sa politique en aggravant les précédentes 

fonctionnaires sous statut, et plus largement de l’École de la République, 
cette dernière étant elle-même menacée de dislocation par, d’un côté 
une régionalisation-privatisation accrue, et de l’autre une Union Euro-
péenne supranationale. Partout, les salariés essaient de résister, et la mo-
bilisation massive du 13 janvier dans l’Éducation nationale montre que 
les collègues n’acceptent pas cette situation de chaos organisé par le 
gouvernement et ses soutiens désorganisant totalement l’Éducation Na-
tionale. Notre syndicat, avec sa fédération, a permis que cette journée 
ne soit pas qu’un simple appel à la co-rédaction d’un « bon protocole 
sanitaire » mais que soit posée une revendication réellement fédératrice 
et correspondant à la situation : le recrutement massif de personnels.(…)

Le SNFOLC 22 revendique :
Le recrutement immédiat et pérenne de tous les personnels 

nécessaires sous statut pour faire face à la situation actuelle 

de fonctionner normalement. Il s’oppose aux 143 suppressions 
d’Équivalents Temps Pleins dans l’académie ( -87 ETP de stagiaires 
à 9h, -39 ETP de contractuels et -17 ETP en HSA) pour la rentrée 
2022 que le recteur souhaite compenser par la création de 153 
ETP de stagiaires à 18h sans formation ;

L’augmentation de la valeur du point d’indice de 23%, l’abro-
gation du PPCR et du décret sur l’évaluation, l’abrogation de la 
CSG, l’abrogation du jour de carence ;

L’abrogation de la loi du 5 août 2021 « relative à la gestion de 
la crise sanitaire » ;

Le retour du baccalauréat comme premier grade universitaire, 
examen national, ponctuel, terminal, et anonyme et l’abrogation 
de la réforme du lycée, de la voie professionnelle et de Parcour-
sup ; aucun projet local d’évaluation ;

Le maintien du droit à l’enseignement en présentiel contre le 
télé-enseignement que cherche à imposer le gouvernement (…)

Mickaël FERDINANDE
Secrétaire Départemental SNFOLC 22

« Arrivée de Yann COUPEAU
en qualité de chargé de relations 
partenaires groupe VYV  » 

Chers adhérents de l’union dépar-
tementale Force Ouvrière, j’ai le plaisir 
de succéder à Jean Yves LE BRETON 
en qualité de chargé de relations par-
tenaires groupe VYV sur la Bretagne 
après 10 ans au service de la délé-
gation Nord-Ouest de la Mutuelle Na-
tionale Territoriale (M.N.T. est la 1ère 
mutuelle de la fonction publique terri-
toriale en France).

Vous l’aurez compris, je suis à votre 
écoute pour toutes questions sur les 

mutuelles et la protection sociale en général. N’hésitez pas à 
me solliciter pour toutes questions : yann.coupeau@groupe-
vyv.fr
 

Le Groupe VYV

1er acteur mutualiste de santé et de protection sociale, nous 
développons grâce à la mise en synergie de nos métiers, des 
solutions au service du mieux-vivre de nos adhérents, clients, 
patients et habitants.

Entrepreneur du mieux-vivre, nous nous donnons pour mission 
d’accompagner tout un chacun, tout au long de la vie : en 
agissant sur l’ensemble des déterminants de santé : soins, loge-
ment, prévention…, en nous appuyant sur nos métiers : assu-
rance, soins et accompagnement, logement.

Le Groupe VYV est issu de l’union de plusieurs acteurs mutua-
listes et de l’économie sociale et solidaire : Harmonie Mutuelle, 
MGEN, Chorum, MMG, MNT, Groupe Arcade-VYV, VYV3.
 
Au plaisir de vous rencontrer.Avec mes sentiments mutualistes,
Yann COUPEAU (
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« Courrier aux maires : alerte sur la carte 
scolaire avec les menaces de fermetures de 
classes, dans un contexte de pénurie
organisée de remplaçants, aboutissant 
au renvoi chez eux de centaines d’élèves 
chaque jour » 

Mesdames et Messieurs les 
Maires,

Le Directeur académique des 
Côtes-d’Armor a l’intention de dé-
cider très prochainement de fer-
metures de classe pour la rentrée 
2022. Il doit prendre avis du Comité 
Technique (C.T.S.D.) et du Conseil 
Départemental de l’Éducation Na-
tionale (C.D.E.N.) le jeudi 3 février, 

avant de prendre ses décisions.

Le projet vient d’être dévoilé : 33 fermetures de classe sont 
envisagées, contre 11,5 ouvertures. Ce sont notamment 24 
fermetures contre seulement 2 ouvertures dans les écoles pri-
maires, 6 fermetures contre seulement 1 ouverture dans les RPI 
(Rapprochements Pédagogiques Intercommunaux).

Concernant les Réseaux d’Education Prioritaire, le SNUDI-FO 

dédoublements des classes de grande section, or le départe-
ment n’a cette année aucune dotation de poste.

Pourtant, la situation actuelle dans les écoles est réellement 
catastrophique, et rien ne permet de dire ce qu’elle sera en 
septembre. Lors du point de situation sanitaire du 26 janvier, 
le rectorat de Rennes annonce 638 classes fermées, dont 574 
par manque de remplaçants dans l’académie. Les quatre 
directions académiques dans les départements cherchent 
à recruter... 47 contractuels, dont 11 pour les Côtes-d’Armor, 
déclinaison des annonces ministérielles. De l’aveu même du 
Directeur académique des Côtes-d’Armor, ce sont 20 à 37 
classes fermées chaque jour faute de remplaçants du 3 au 13 
janvier 2022.

C’est le chaos : les écoles ne peuvent pas fonctionner, les 
enseignants ne peuvent pas enseigner et les enfants renvoyés 
chez eux plusieurs jours consécutifs sont empêchés d’ap-
prendre !

Force Ouvrière réclame depuis le début de la pandémie voi-
là presque deux ans, un plan de recrutement massif et immé-
diat de personnels, accompagné de la formation nécessaire, 
maintenant il y a urgence.

Comment comprendre que des fermetures de classes soient 
envisagées dans les conditions actuelles ?

Pour Force Ouvrière, ce n’est pas acceptable ! FO exige 
l’annulation de toutes les fermetures de classes, FO revendique 
l’ouverture des postes et classes nécessaires. Nous n’accep-
tons ni ces fermetures, ni la décision du Directeur académique 
d’affecter à compter du 17 janvier dix remplaçants de la bri-
gade départementale pour du « e. remplacement » au lieu 
d’intervenir dans les classes des enseignants en arrêt. Le droit à 

l’instruction n’est plus respecté, les élèves non plus, en particu-
lier les plus fragiles (1).

En 2020, la mobilisation des élus, des parents, des enseignants 
avait conduit le Ministre de l’Éducation nationale à annuler 
toutes les fermetures de classe et d’école dans les communes 

-
nement, personne n’avait accepté que les opérations de carte

scolaire se déroulent sans la possibilité de simplement dé-
fendre les revendications. Pour rappel, par votre implication 
dans notre département, les 31,5 fermetures prévues étaient 
devenues 3,5 fermetures.

La situation d’aujourd’hui exige que soit étendue à toutes 
les communes une telle mesure d’abandon des fermetures, et 
qu’elle s’accompagne des nombreuses ouvertures et créations 
de postes nécessaires au fonctionnement normal des écoles.

Nous connaissons votre attachement à la république dont 
l’École publique est l’un des piliers, et à un service public 
d’éducation de qualité et de proximité contribuant au dyna-
misme de la vie des communes.

Concernant les classes, toute initiative, toute mobilisation 
pour le refus d’une fermeture ou l’exigence d’une ouverture 
jouera un rôle qui peut être décisif pour la préservation ou l’ob-
tention de conditions les plus favorables de scolarité des en-
fants de votre commune.

Certains de partager avec vous notre attachement à l’École 
publique, recevez, Madame, Monsieur le Maire, nos sincères 
salutations.

Stéphane MOTTIER
Secrétaire Départemental S.N.U.D.I. 22

Eric LE COURTOIS
Secrétaire Général de l’U.D. CGTFO 22



Dossier
La Sécu, … de pillage e

INFOUEST - Bulletin d’information de l’Union Départementale CGTFO des Côtes d’Armor / N°80 - Mars 2022 -10 -

Notre système de protection sociale - notre Sécurité Sociale 
en est le cœur - conçu pour subvenir é.g.a.l.i.t.a.i.r.e.m.e.n.t à tous 
les besoins que les salariés actifs, chômeurs ou retraités peuvent res-
sentir dès lors qu’ils ont à subir, eux et/ou leur famille, le moindre 
accident de la vie, notre Sécurité Sociale est la pire ennemie du 
patronat, du Capital et de la Finance. Aussi ont-ils fait pression (Lob-
bying) sur tous les gouvernements successifs des 4ème et 5ème Ré-
publiques pour non seulement la démolir pan après pan, mais pour 

on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage. C’est exactement 
ce qu’ils ont fait à notre Sécu de 45 qui subit aujourd’hui les derniers 
coups fatals qui lui sont portés. Explications ...

« Mais, qu’est-ce qu’ils foutent, bondieu ?! »
Qui, aujourd’hui 

comme hier, sait ce 
qu’est La Sécu, cet 
espèce d’énorme 
« machine » – je 
l’écris comme les 
plus fragilisés de nos 
concitoyens qui en 
dépendent le res-
sentent, ou comme 
tout un chacun 
parmi nous, ouvriers 
et salariés, ont pu 
le ressentir un jour à 
l’occasion d’un ar-
rêt de travail, d’un 
remboursement qui 
tarde, d’une prise 
en charge qui pose 
problème, etc. ... 
et « ressenti », dans 
le sens le plus large 
qui soit ! – il n’est 
que d’avoir eu à 
passer à l’accueil 
de la CPAM une 
fois dans sa vie 
pour se rappeler 
cette grogne dans 

noms d’oiseaux et gueulantes populaires à l’encontre des « agent-e-s 
d’accueil » chargées de recevoir le public… et chargé-e-s par ce der-
nier de toutes les responsabilités de son malheur !

« Mais la faute à qui don’ ?! » 
ou l’absence insupportable, dans les écoles de la république,de 

toute éducation populaire sur LA SÉCU et notre système de protec-
tion sociale !

Il est bien évident que si les programmes scolaires avaient pour 
obligation d’expliquer aux enfants ce que représente notre système 
de protection sociale, dont la Sécu est le noyau, il y a fort à parier 
que la société prendrait peu à peu une autre direction que celle 
désormais imposée par la Finance Internationale. Qui dit sécuri-
té Sociale, dit monde du travail, et un complément d’éducation 
s’avérerait nécessaire tant sur le véritable fonctionnement de la so-
ciété, tant sur le monde du travail que sur son droit et ses rapports 

sociaux qui peuvent se résumer ainsi : les employeurs, pour l’exploi-
tation, font la guerre à leurs salariés qui, de leur côté, leur mènent 
une lutte pour ne pas faire que survivre de leur travail. 

Vu comment  « les gens qui ne sont rien » (cf le président des 
riches de France) sont d’autant malléable qu’ils ne peuvent ni ne 
doivent penser par eux-mêmes, vous aurez compris que l’enseigne-
ment d’une telle matière n’a jamais été à l’ordre du jour d’aucun 
gouvernement, et n’est certes pas pour demain !  c’est peut-être 
aussi pourquoi, dans les Bourses du travail – ancêtres des Unions Dé-
partementales - qui se sont créées dans les dernières années du 
19ème siècle, nos prédécesseurs syndicalistes apprenaient à lire et 
écrire aux ouvriers et ouvrières volontaires – gageons qu’ils savaient 
également leur expliquer les us et coutumes du monde du travail !   

« Pauvres riches ! »
ou cette présence scandaleusement inexploitable d’un budget bien 
supérieur à celui-là même de l’État, d’une montagne de milliards qui 

-
lement taper dedans ni que le Capital puisse boursicoter avec ! Une 

honte ! une insulte au monde des  nantis gentils créateurs ! 

La volonté des gouvernants de cette 5ème république passée 
progressivement aux quatre volontés des grands patrons du CNPF 

un système de protection sociale bien trop généreux pour les classes 
laborieuses. Le fait que « nos créateurs d’emploi » aient à mettre « 
la main à la poche » leur est déjà mentalement insupportable Ce 
serait en solidarité humaine ? de ceux-là même – les ouvriers et sala-
riés – qui, par le travail que ces mêmes créateurs ont bien voulu leur 

marchandises qui leur sont proposées ? .. -{« Mais de qui se moque-
t-on, très cher ?! Au lieu de nous remercier poliment, ils en vou-
draient encore plus ? Mon cher, ce monde sombre dans l’anarchie 
! »}- C’est vrai, notre lutte a le don de les faire enrager dès lors qu’ils 
considèrent n’avoir aucun retour sur investissement ! 

Cela leur cause des tracas, des complications (en gros, ils édi-

pauvres riches, quand même !?) dans la concurrence qu’ils se 
livrent entre « honnêtes gens » qui se connaissent et ne se font pas la 
guerre, la faisant faire plutôt par des gens qui ne se connaissent pas 
et qu’il est facile de manipuler. Là-dessus, dans notre beau pays, 

dire que, de « Maastricht » à « Lisbonne » , nos hommes et femmes 
politiques nous l’ont bien « vendue » leur U.E de « paix sur terre entre 
les hommes de bonne volonté » !  

Ce qu’ils ont oublié de nous dire,quand même, c’est que cette 
paix-là, ils avaient déjà essayé de la faire subir à nos grand-parents 
et parents ; Et que leur attitude collabo-rationniste, au temps de « 

-



en pillage.  Point de vue partial sur une des plus belles créations de notre temps
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l’occupation » (par les nazis), loin de passer inaperçue et pointée du 
doigt par la Résistance, leur a valu la « punition » socio-économique 
aux lendemains de la Libération, à savoir justement, dès 1945, la créa-
tion de notre Sécurité Sociale, puis, plus de deux années d’âpres né-
gociations plus tard, l’organisation de cette Sécu qui est à nous !

1ère partie : Les Jours Heureux
Au commencement étaient les maquis de 
résistance, puis La Résistance, grâce à la 

création du C.N.R.

-
triment du peuple et de la nation pendant la période d’occupation »…

La Résistance, vous connaissez, bien sûr. Vous la pratiquez tous 
les jours, au travail ; syndicalement parlant, nous résistons. Mais là, 
c‘était une question de vie ou de mort, face à un occupant dont 
l’idéologie sur-humaine avait l’élitisme en ligne de mire, et l’extermi-
nation du restant de l’humanité dans ses cartables. Bref, l’Humanité 
a gagné, mais le mal est toujours là. Pas tant dans celles et ceux qui 
s’en revendiquent, mais bien plus dans le virage qu’a pris l’exploita-
tion de l’homme par l’homme dans cette dernière moitié du XXème 
siècle puis, pire encore, dans ce début de XXIème siècle.

Cette résistance, parce qu’il y a urgence à chasser l’occupant 
nazi, et parce que les maquis de résistance sont constitués aux trois-

jour de 17 avril 1943, la CGT dont les « communistes-staliniens » avaient 
été exclus suite à leur refus de dénoncer l’accord Hitler-Staline, autre-
ment appelé « pacte de non-agression germano-soviétique.

Puis le 27 mai de cette même année 43, le Conseil National de 
la Résistance (CNR) est créé lors d’une réunion à Paris (6ème) réu-
nissant 8 représentants des maquis, 6 représentants des partis poli-
tiques hostiles à la collaboration, les représentants des 2 centrales 
syndicales CGT et CFTC, Jean Moulin et ses deux « lieutenants ». 
Imaginé par « la France libre » réfugiée à Londres avec De Gaulle 
– ce dernier ne voulant pas que la France devienne un Etat améri-
cain, le CNR élit son premier président, Jean Moulin (délégué per-
sonnel de De Gaulle) qui tombera quelques jours plus tard dans les 

Les jours suivant cette dénonciation, le CNR décidera de suspendre 
les réunions plénières et de se réunir en « bureau de cinq membres. 
Le programme du CNR dont le titre est « les jours heureux », sera 
bouclé le 15 mars 1944 : un programme immédiat contre les nazis 
ainsi qu’un projet de société post-libération pour la France – la pro-
tection sociale, dont La Sécu y prenant une place majeure.  À partir 

de là, de Gaulle sera reconnu par l’ensemble des parti(e)s et les 
USA renonceront à leur programme de gouvernance de la France 
(avec nouvelle monnaie, etc.) et cette dernière fera partie des Al-
liés lors de la capitulation du IIIème Reich.

Les Jours Heureux
où le projet d’une égalité réelle entre les individus 

ou « Sur le plan économique : - l’instauration d’une véritable dé-
mocratie économique et sociale, impliquant l’éviction des grandes 

-
mie ; une organisation rationnelle de l’économie assurant la subor-
dination des intérêts particuliers à l’intérêt général et affranchie de 

la dictature professionnelle » …
… Sur le plan social : (…) -- la reconstitution, dans ses libertés tradi-

tionnelles, d’un syndicalisme indépendant, doté de
larges pouvoirs dans l’organisation de la vie économique et so-

ciale ; un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous 
les citoyens des moyens d’existence, dans tous les cas où ils sont 

incapables de se les procurer par le travail, avec gestion apparte-
nant aux représentants des intéressés et de l’Etat.

Nous y voilà ! La création de la Sécu, ça se passe là ! Entre dé-
légués des différents réseaux de résistance, tous unis autour d’un 
projet économico-social qui mettrait l’économie au service de l’hu-
manité et non l’inverse, mais avec aussi « le ver dans le fruit », vite 
repéré par la CGT mais dont s’est servi l’État pour casser La Sécu 
tout au long de cette Vème république, la gestion de la Sécu à 
parité entre les représentants des travailleurs et ceux ... de l’État !

Et oui ! malgré le projet d’ordonnance (organisant la Sécurité So-
ciale) défendu par Georges Buisson pour la CGT à partir de 1945 et 
jusqu’à 1948, et où il est prévu que la gestion de la Sécu soit dévolue 
aux représentants des seuls salariés (quoi de plus normal puisque 
c’est leur caisse!), mais aussi la cotisation – c’est à dire le Salaire 
Différé - fondement de la Sécurité Sociale dans son ensemble – ma-
ladie, retraite, famille, accident du travail, maladie professionnelle, 
et depuis, le chômage - serait à la seule charge de l’employeur ... 

-
sions, sera celui d’une gestion paritaire, d’un côté les représentants 
des salariés, de l’autre ceux du patronat. 

À la décharge des militants de l’époque, il faut bien se rendre 
compte que l’après-guerre politique n’appliquera que très super-

Yvon BOURHIS
Secrétaire Général du syndicat O.S.D.D. 22          

-
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« Fonction Publique : bientôt un code substi-
tué au statut » 

Le statut de la fonction publique protège 5 millions de 
fonctionnaires. Ainsi, il constitue la colonne vertébrale des sta-
tuts et règlements particuliers des 3 fonctions publiques (État, 
hospitalière et territoriale).

Ce statut est menacé dans son existence même. La loi de 
transformation de la fonction publique d’août 2019 autorise le 
gouvernement à substituer au statut général un Code de la 
fonction publique. À cet égard, la ministre de la transforma-
tion et de la fonction publique, Montchalin, a présenté l’or-

novembre. 

Il s’agit, en effet, de réaliser ce qu’aucun gouvernement 
n’était parvenu à faire jusqu’ici : démanteler le statut de la 
fonction publique. Dès lors, le statut général et ses différents 
titres seront dissous. Les dispositions générales, garanties, car-
rières et obligations seront pulvérisées.

Il est essentiel de rappeler que le statut de 1946 est d’abord 
une protection du citoyen. En protégeant les fonctionnaires de 
l’arbitraire, ce statut évite l’instrumentalisation de l’administra-

Quelles seront les conséquences de la mise en place d’un 
Code ? La mise en place d’un Code de la fonction publique 

permettra d’organiser et d’encadrer une fonction publique 
adaptée et adaptable aux orientations et choix politiques 

-
raît lui aussi. Par ailleurs, le statut et la loi permettent d’organi-
ser un rapport de force identique sur tout le territoire national 
en raison notamment de l’identité de traitement (même point 
d’indice). Par contre, le code laissera toute latitude pour im-
poser des chartes locales.  Le gouvernement n’a eu de cesse 

-

Pour FO, le droit prétendument trop compliqué permet aux 

transformation du statut en un Code est d’autant plus inquié-
tante que ce gouvernement n’a eu de cesse de montrer son 
hostilité contre le droit du travail.

La position de la F.G.F. FO (Fédération Générale des Fonc-
tionnaires) est claire et se trouve dans la résolution statutaire 
de son congrès de Nancy (juin 2021). Dans cette résolution, 
le congrès dénonce l’élaboration d’un Code général de la 
fonction publique imposée par ordonnance. Ce code est une 

garanties du statut général et l’existence même de ce statut. 
Entre un Code de la fonction publique et le statut général des 
fonctionnaire, FO choisit clairement le statut 

Pour autant il faut que les fonctionnaires avec leurs organisa-
tions syndicales, notamment FO pour ce qui nous concerne, se 
mobilisent pour la défense du Statut de la fonction publique.

Yves LE VAILLANT
Membre du syndicat D.G. Fip 22

« Motion intersyndicale au C.H.S.C.T.
de la D.D.T.M. 22 (1) du 25 février 2022

 »

Monsieur le Directeur

Les syndicats FO et les organisations présentes à la D.D.T.M. 
22 rappellent leur attachement au statut de la Fonction pu-
blique de l’État... En ce sens, ils dénoncent le projet qui leur 
est soumis pour information de transfert « quasi automatique 
» des collègues actuellement sur des missions de gestion Fea-
der (Fonds européens à destination des agriculteurs), vers le 
Conseil Régional (Fonction Publique Territoriale).

Il s’agit là d’une rupture unilatérale de leur contrat que nous 
ne pouvons accepter, comme nous les avons d’ailleurs tou-
jours combattus dans les précédentes phases du démantèle-
ment des services de l’État (R.G.P.P. (2), RÉATE (3) …).

Nous demandons en conséquence à la Direction, et au Pré-
fet, de tout mettre en œuvre pour que les agents qui le sou-
haitent puissent :

• conserver leur statut État,
• trouver des postes qui leur conviennent, et qui res-

-

Aucune mesure autoritaire de mutation fonctionnelle ou 
géographique n’est légitime !

Ceci est d’ailleurs également vrai pour le transfert envisagé 
des collègues chargés de la liquidation des taxes d’urbanisme 

Cette revendication est d’autant plus légitime, qu’à ce jour, 
aucun agent concerné par les missions Feader et taxes d’ur-
banisme, n’a donné son accord, malgré les sollicitations et « 
pressions » dont ils sont l’objet, depuis quelques mois.

Le projet de réorganisation du S.A.D.R. (4), tel que proposé ne 
permet pas aux agents dont les missions sont transférées de se 
repositionner sur un poste en D.D.T.M. 22 (3 postes ouverts en 
cat B et au moins 2 cat C concernés par le transfert). En outre 
les entretiens au Conseil Régional avec les agents, prévus le 24 
février, veille du C.H.S.C.T., ne permettent pas aux organisa-
tions syndicales d’avoir un retour d’informations de la part des 
agents concernés.

En conclusion, les syndicats de la D.D.T.M. 22 s’opposent à la 
réorganisation du S.A.D.R. en l’état.

Isabelle LEFEUVRE
Secrétaire Générale du syndicat  D.D.T.M. 22

(1) Direction Départementale des Territoires et de la Mer
(2) Révision Générale des Politiques Publiques
(3) Réforme de l’Administration Territoriale de l’État
(4) Service Agriculture et Développement Rural
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« Fonction Publique : Protection sociale com-
plémentaire obligatoire (P.S.C.) et contre la 
sécurité sociale. Non à la remise en cause de 
la solidarité inter générationnelle ! » 

Tout d’abord, il convient de rappeler les fondements 
même de la sécurité sociale, à savoir que chacun cotise selon 
ses moyens et reçoit selon ses besoins. Il s’agit d’un cadre de 
solidarité à l’opposé d’un cadre d’assurance privée dans le-
quel le gouvernement veut conduire les salariés.

Jusqu’à maintenant, les mutuelles n’offrent qu’un dispositif 
complémentaire à la sécurité sociale. L’objectif du gouverne-
ment est d’instituer un système bis de protection sociale obli-
gatoire concurrent de la Sécurité sociale de 1945. Ce système 
bis sera appelé mécaniquement à absorber l’essentiel de ce 
que couvre aujourd’hui la Sécurité sociale. Il la réduira à peau 
de chagrin.

En effet, l’ordonnance gouvernementale institue deux sys-
tèmes de protection sociale obligatoire : la Sécurité sociale de 
1945 et la P.S.C.. Dès lors, il est évident que l’État va opérer un 
transfert de la Sécu vers la P.S.C.

Certes, l’ordonnance du 17 février 2021 découlant de la Loi 
Dussopt prévoit que l’employeur participe à hauteur de 50% 
de la cotisation mutualiste des actifs. Pour autant les pension-
nés en seront exclus.

Il en découle une rupture d’égalité entre les retraités et les 
actifs, et par là même, de la solidarité intergénérationnelle 
prévue par la sécurité sociale. Pour preuve, le texte gouver-

». Par ailleurs, il est indiqué que « le montant de la cotisation 
évolue en fonction de l’âge. Elle est plafonnée à 175% de la 
cotisation d’équilibre » et n’évolue plus « au-delà de 75 ans ».

Les retraités devront donc cotiser à des montants élevés, « 

Inégalités d’un ministère à un autre

Chaque ministère choisit sa mutuelle. D’un ministère à l’autre, 

mutuelle. Ainsi, le niveau de prise en charge sera différent et 
dépendra du choix fait par l’employeur, en l’occurrence le mi-
nistère dont dépend l’agent, et du montant qu’il voudra bien 
y consacrer.

Une PSC obligatoire conçue pour asphyxier
la Sécurité sociale

Le caractère obligatoire de la P.S.C. va inévitablement mo-
-

vées qui sont à l’affût - et la Sécurité sociale. A cet égard le 

l’Assurance Maladie (H.C.A.A.M.) l’étude de plusieurs scéna-
rios pour « améliorer » l’articulation entre l’assurance maladie 
et les complémentaires santé. Un des scénarios impliquerait « 

-
ladie, les soins et les prothèses dentaires, les audio-prothèses 

et les médicaments à service médical rendu faible ou modéré 
seraient désormais la chasse gardée des complémentaires ». 
En résumé, à la lumière de cet exemple la Sécurité sociale se 

-
vées, étant entendu que ces deux dernières rembourseraient 
selon les contrats passés par les ministères.

solidarité et aux fondements de la Sécurité sociale

L’accord précise que la protection sociale doit avoir « un 

-
-

tif. En clair il s’agit du coût mensuel du « panier de soins » par 
agent (cf. article 5 de l’accord). Dans ce même article il est 
mentionné que « le montant de la cotisation d’équilibre est dé-

-
dial pour contracter. Par conséquent, si le montant des soins 
et des prestations augmentent, les cotisations augmenteront 
également et le « panier de soins » sera revu.

Combien de temps ces deux systèmes obligatoires
pourront-ils cohabiter ?

Le désengagement progressif de la Sécu en matière de rem-
boursements, qui a déjà commencé depuis des dizaines d’an-
nées, va entraîner un transfert très inégalitaire vers les mutuelles 
et les compagnies d’assurance. Sous couvert d’une prise en 
charge d’une partie du coût de la mutuelle, a priori sédui-
sante, se cache une utilisation de la mutuelle pour compen-
ser les diminutions de remboursements opérés par la Sécurité 
sociale. Il ne faut pas oublier que ce gouvernement comme 
les précédents n’ont eu de cesse de s’attaquer au salaire dif-
féré en accordant des exonérations de « charges » sociales 
aux employeurs.

par des groupes d’assurances privées.

A chaque fois qu’un droit et/ou une prestation seront retirés à 
la Sécurité Sociale, qui couvre tous les salariés, actifs et inactifs, 
ils seront retirés aux retraités. La « cotisation d’équilibre » et le « 
panier de soins » des actifs sont destinés à être sans cesse revus 

collectif ».

En conclusion, FO D.G. FIP 22 alerte sur les dangers de cet 
Accord interministériel sur le « panier de soins » obligatoire.

Le niveau de cotisation doit être identique pour les actifs
et pour les retraités

La prise en charge par l’employeur doit être la même
pour les actifs comme pour les retraités.

Le « panier de soins », conçu pour limiter soins et prestations, 
doit être abandonné.

Pour mémoire : les frais de gestion de la Sécurité Sociale 
s’élèvent à environ 4 à 5 % de son budget. Pour les mutuelles et 
les assurances, il est de 15 à 19 %.

Nicole BURLOT
Sercrétaire Générale du syndicat D.G. Fip 22
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« Billet d’humeur d’un conseiller du salarié
proche des salariés des T.P.E. » 

chaque région par le directeur de la D.R.E.E.T.S., sur proposition 
des organisations syndicales de salariés et d’employeurs les plus 
représentatives. Elles sont arrêtées par le préfet du département. 

Le site internet du Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’In-
sertion (https://travail-emploi.gouv.fr/) nous renseigne sur notre 
mandat de Conseiller du salarié. À savoir que nous assistons le 
salarié convoqué à un entretien préalable au licenciement en 
l’absence d’institutions représentatives du personnel, et notam-
ment dans les TPE, Très Petite Entreprise. Pour ce faire, nous dis-
posons d’un crédit d’heures de 15 heures mensuelles (pour ceux 
d’entre nous qui travaillons dans des entreprises d’au moins 11 
salariés) strictement encadré et limité au cadre de l’entretien 
(durée de l’entretien, temps de trajet pour s’y rendre et en reve-
nir). L’État rappelle, en outre, que nous exerçons cette mission à 
titre bénévole. Militante dite bénévole mais ni nonne, ni conne !

L’État semble oublier 2 ou 3 petits points de détails : 

• Que sont exclus des 15 heures de délégations dédiées «
au cadre de l’entretien », les entretiens en amont avec le 
salarié pour comprendre le contexte et préparer la défense 
d’un salarié qui, potentiellement, peut se voir soustraire son 
moyen de subsistance, à savoir son salaire, d’un simple trait 
de crayon au bas d’une lettre de licenciement. En est égale-
ment exclu, la rédaction du compte-rendu de l’entretien qui 
sera un appui pour le salarié en recherche de réparation au-
près du tribunal des Prud’hommes. Toujours exclue, le temps 
passé à la saisine de la DREETS lorsque le Conseiller du salarié 
constate de grave manquement patronal au droit du travail ;

• Pour tout cela, nous apprenons également que nous
pouvons prétendre à une indemnité forfaitaire annuelle de 

40 €, dès lors que nous avons effectué au moins 4 interven-
tions au cours de l’année civile. À croire que les photoco-
pies sont gratuites en deçà de ce seuil !

• Nous avons également « le droit » au remboursement de
nos frais de déplacement (et des frais de repas dans certains 

• À l’heure où le gouvernement octroie une médiocre

de 2000€ brut par mois, tout en permettant à ceux qui 

des indemnités kilométriques (1) (0.502€/km pour le contri-
buable parcourant moins de 5000km par an et ayant le 
véhicule le moins puissant, soit 3CV ou moins) ; 

kilométrique s’élevant péniblement à … 0.29€/km pour les 
véhicules les moins puissants, et jusqu’au luxe incroyable 
de 0.41€/km pour les véhicules les plus puissants (2) !! Mais 

sinon, c’est gratuit !! Gratuit pour qui ? Pour le gouverne-
ment qui permet aux employeurs de licencier à leur conve-
nance (fait du prince bourgeois en quête de réduction du 
coût du travail), tout en empêchant les modestes conseil-

termes de moyens mis à disposition. C’est la double peine !

Anne BRUNET
Conseiller du salarié et défenseur syndicale à l’U.D. CGTFO 22          

(1) -
luation des frais de déplacement relatifs à l’utilisation d’un véhi-
cule par les salariés optant pour le régime des frais réels déduc-
tibles. Ce barème est diffusé par un arrêté du 1er février 2022.

(2) 

de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels civils de l’État.

« FICÉOS : Zoom sur 1 des 3 consultations récur-

À défaut d’accord, l’employeur a l’obligation de consul-
-

cière. Cette consultation annuelle vient en remplacement de 
l’examen annuel des comptes.

Contrairement à l’ancien examen des comptes annuels, la 
consultation sur la situation économique appelle les élus du C.S.E. 

consultation porte sur une présentation chiffrée par la direction 
des comptes annuels de l’entreprise de l’année passée et des 

enjeux du groupe et les risques et opportunités de cette dernière.

L’avis du comité social et économique est transmis à l’organe 
chargé de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise.
Le C.S.E. peut se faire assister de l’expert de son choix dans 
le cadre des 3 consultations récurrentes. Dans le cadre de la 
mission d’assistance sur la consultation annuelle de la situation 

Des délais stricts à respecter :

Pour la consultation :      Pour l’expert :

Notre conseil

permet aux élus une meilleure restitution de l’avis, grâce à un 
regard extérieur et éclairé sur l’ensemble des éléments per-
mettant d’apprécier la situation de l’entreprise. Un suivi régulier 

-
pert-comptable permet au CSE d’être plus rapi-
dement alerté sur des risques de défaillance et 
de déclencher en temps et en heure une éven-
tuelle procédure de droit d’alerte. 
Contact : Sophie TISSERAND - Tel : 06 09 24 09 85
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« Congrès Régional de Bretagne
des Services Publics et de Santé
le 7 décembre 2021 » 

Le Congrès Régional de Bretagne des Services Publics et 
de Santé Force Ouvrière s’est réuni, le 7 décembre 2021, avec 
un peu plus de 80 participants. En préambule, le Comité régio-
nal a tenu à rappeler son indépendance, à l’attachement à la 
Charte d’Amiens.

Sur la politique générale, le Congrès dénonce les contre-ré-
formes gouvernementales contre l’assurance chômage et les 
retraites alors que notre pays traverse une crise épidémiolo-
gique sans précédent. La remise en cause de nos libertés indi-
viduelles et collectives découle de l’état d’urgence sanitaire. 
Le Comité régional rappelle son opposition à tout recul de 
l’âge de départ à la retraite de toute forme que ce soit.

-
mons l’urgence de créer des habitats collectifs pour personnes 
âgées dépendantes ; le manque d’effectifs dans les structures 
actuelles favorise l’épuisement professionnel et met à mal les 
conditions de travail du personnel et la prise en charge de nos 
aînés. Le Comité régional réitère son attachement à la qualité 
de vie au travail,le temps de repos d’un agent n’est pas une 
astreinte et celui-ci ne doit pas être à la disposition de l’em-
ployeur, et ne doit subir aucune variation.

La perte d’autonomie, si elle était repérée comme risque au 
même titre que toute autre maladie, permettrait de considérer 
qu’elle relève de l’Assurance Maladie tout en garantissant les 
principes fondateurs et protecteurs du salarié.

Sur le dossier des salaires, le Congrès estime indispensable 
que s’ouvre IMMÉDIATEMENT de véritables négociations dans 
le cadre d’un vrai dialogue social inexistant depuis ces der-
nières années entre le gouvernement et les organisations syn-
dicales .Ainsi, le Comité Régional de Bretagne des Services 
Publics et de Santé Force Ouvrière rappelle son attachement 
fondamental à la liberté de négociation collective et à la li-

accords conventionnels porteurs de progrès des droits des sa-
lariés.

La question des salaires doit être autant prioritaire que les 
emplois, concernant la Fonction Publique. Nous exigeons la 
revalorisation des salaires par l’augmentation de la valeur du 
point d’indice - gelé depuis dix années - correspondant à la 

perte du pouvoir d’achat constatée depuis des décennies, 
ainsi que la révision de l’ensemble des grilles des salaires toutes 
catégories et tous grades confondus.

Le recours massif aux budgets des établissements publics pour 
faire face à la crise sanitaire, économique et sociale va avoir 
une incidence catastrophique, avec un retour à l’austérité et la 
mise en place de réformes structurelles : fermetures de lits, exter-

-
carisation de certains métiers, recours aux contractuels, etc (...)

Le Comité régional de la S.P.S. FO se félicite des avancées 
salariales obtenues lors des négociations dites du « Ségur de la 
Santé » pour les agents hospitaliers et des EHPAD, de la Fonction 
Publique ou Territoriale. Pour autant certains personnels restent 
encore exclus de cet accord ; mais Force Ouvrière est bien DÉ-
TERMINÉE à éradiquer cette injustice, pour que la transposition de 
ce Complément de Traitement Indiciaire soit bel et bien appli-
qué à toutes et tous, quelque soit la structure dont ils dépendent.

Le Comité régional rappelle que cette revalorisation salariale 
ne doit pas se substituer au dégel du point d’indice.

Concernant la situation des établissements hospitaliers, 
sociaux et médico-sociaux, le Comité régional continue à 
condamner la Loi de Transformation de la Fonction Publique et 
exige son abrogation. Il dénonce également l’ensemble des 
lois « Santé » des vingt dernières années, et leurs conséquences 
délétères sur la prise en charge des usagers et sur les conditions 
de travail des agents.

Le Comité Régional S.P.S. FO déplore et condamne la dimi-
nution de l’offre de soins, et le démantèlement de l’Hôpital Pu-
blic, c’est pourquoi nous revendiquons et nous exigeons :

L’arrêt des fermetures de lits et la réouverture des lits 
de réanimation, de médecine, de chirurgie et de soins de 
suite ;

L’arrêt d’externalisations de certains services logistiques 
et administratifs ;

Le recrutement massif de personnel médical et paramé-
dical soit 15 000 postes ;

La suppression de l’enveloppe fermée de l’ONDAM  ;

Le Comité Régional de Bretagne des Services Publics et 
de Santé Force Ouvrière appelle l’ensemble des syndicats à 
concentrer ses forces pour participer à toutes les sollicitations 
organisées par nos instances syndicales, et l’extrême nécessité 
de construire et de réactualiser nos cahiers de revendications.

Le Comité régional SPS FO peut désormais compter sur de 

de s’investir. Voici les nouveaux du bureau fraîchement élu : 

• Délégué Fédéral : Marc PAILLARDON (Centre Hospitalier
du Penthièvre et du Pouldouvre) ;
• Déléguée Fédérale 1ere adjointe : Carine LE TERTRE
(Centre Hospitalier de Saint-Brieuc) ;
• Déléguée Fédérale 2e adjointe : Valérie LAMY (Centre
Hospitalier de Janzé) ;
• Trésorière Adjointe : Delphine LE DOUX (Centre Hospitalier
de Saint-Brieuc).

Carine LE TERTRE
1ere adjointe Branche Santé

Comité Régionale Brtagne Services Publics et de Santé
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« Conseiller du salarié :
Pourquoi et comment se former ? »

mis en œuvre par des patrons de plus en plus décomplexés. 
Dans les grandes entreprises, les représentants du personnels 
et délégués se battent inlassablement ! Mais que se passe-t-il 
pour les T.P.E. sans instance représentatives ?

 Face à un patron organisé qui a tout prévu pour la bataille, 
le salarié est bien seul lorsqu’il est convoqué à un entretien 
préalable à une rupture conventionnelle, une sanction discipli-
naire ou un licenciement ! C’est pour répondre à ces situations 
qu’ont été créés les conseillers du salarié chargés d’accompa-
gner les employés concernés.

 Qui sont-ils : des militants syndicaux engagés, actifs ou retrai-
tés, du public ou du privé, proposés par leur syndicat à l’agré-
ment du préfet. Une liste est disponible en mairie, préfecture ou 
à la D.R.E.E.T.S. (1) 

. 46 camarades de la CGT-FO des Cotes d’Armor y 

 Le tout n’est pas de disposer d’un titre, il faut pouvoir as-
sumer la fonction. C’est pour cette raison que l’Union Dépar-
tementale 22 crée, dans le cadre du C.F.M.S., une formation 

sein. Cette formation animée par Céline, Eric, Patrice, Yvon et 

initiation au Code du Travail sur les articles attachés aux entre-
tiens préalables et aux procédures qui l’encadre. Savoir-faire 
et savoir être sont au centre de ces journées.

 Les différentes étapes d’un entretien préalable sont étu-
diées. D’abord, le pré-entretien avec le salarié qui lui permettre 
d’exposer sa version des faits. Le conseiller pourra le rassurer et 

Ensuite, le conseiller du salarié est un témoin avant tout, pas 
un juriste, seulement apte à négocier dans le cas d’une rup-

de l’entretien qui mettra en avant les erreurs de procédures et 
manquements de l’employeur. Ce rapport pourra être produit 
dans une procédure auprès des prud’hommes.           

  La deuxième partie de la formation explique le mandat de 
trois ans du conseiller du salarié. Il fait partit des salariés proté-

-
tion. Il exerce gratuitement sa fonction, si l’entretien se déroule 
pendant ses heures de travail. Elles sont rémunérées par l’em-

D.R.E.E.T.S.

 En résumé, un contenu très riche et complet est transmis par 
les animateurs. S’y sont ajoutés, dans une grande conviviali-
té et bonne humeur de l’Union Départementale FO 22 et de 
ses militants, partages de compétences, échanges contradic-
toires, anecdotes. Daniel, militant aguerri qui exerce sa fonc-
tion de conseiller du salarié avec beaucoup de passion n’en 
est pas avare.

Citons Eric LE COURTOIS
qui résume : 

et qui rappelle par ailleurs que  
Malgré toutes les 

embûches, nous sommes 46 militants FO, engagés comme 
conseillers du salarié, c’est ça l’engagement syndical !

 Camarades conseillers du salarié, si ce n’est déjà fait, pro-

bientôt être programmée. Pour plus d’informations, contac-
tez l’Union Départementale à Saint-Brieuc, ou les différentes 
Unions Locales.

Claudine MEIGNAN et Gilles HOCHEDE
Conseillers du salarié à l’U.D. CGTFO 22

(1) Depuis le 1er avril 2021, en application du décret n° 2020-
1545 du 9 décembre 2020, les anciennes « directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi » (DIRECCTE) et « directions régionales de 
la cohésion sociale » (D.R.C.S.) sont regroupées pour devenir 
les « directions régionales de l’économie, de l’emploi, du tra-
vail et des solidarités » (D.R.E.E.T.S.).
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« Formations syndicales
à l’Union Départementale » 

Depuis le début de l’année, l’Union Départementale a 
accueilli 3 sessions de formations syndicales :

« Apprenons ensemble à utiliser e-FO » le 4 février :

Depuis quelques années, notre confédération œuvre pour 
proposer aux syndicats une interface pour la commande de 
cartes et timbres. La mise en action de cette digitalisation n’est 
pas sans bouleverser nos habitudes. Aussi, à la demande de 
plusieurs syndicats, l’Union Départementale a négocié une 
convention avec le C.F.M.S. 

 pour organiser une formation syndicale que nous 
avons intitulée « Apprenons ensemble à utiliser e-FO », l’espace 
militant de la CGT
compréhension que notre confédération, nous avons sollicité 
la présence de Jérémy THOMAS, développeur au sein de la 

nombreuses questions émanant des camarades présents. Nous 
poursuivons notre découverte de e-FO et ne manquerons pas 
de solliciter à nouveau cette formation qui a été largement 
plébiscitée par de nombreux syndicats ;

« Communication orale pour les défenseurs syndicaux »
le 11 février :

Parce que la défense des salariés devant les tribunaux des 
Prud’hommes ne s’improvise pas, la commission d’action juri-
dique de notre Union Départementale a décidé de concocter 

Louis Chevé, vice-président du tribunal des prud’hommes de 

animé cette journée qui a ravi nos défenseurs syndicaux ! 

« Découverte FO et moyens d’actions du syndicat »
du 21 au 25 février :

Véritable porte d’entrée dans la formation syndicale, ce 
stage s’appuie sur l’étude du monde ouvrier pour saisir le rôle 
et la place du syndicat sur le lieu de travail et dans la société. 
Sylvain Auvray, animateur au CFMS , a accompagné nos sta-
giaires dans la bonne humeur propice à une atmosphère cha-

liens de solidarité et de camaraderie exceptionnels, garants du 
bon fonctionnement du Syndicat.

« Sylvain, tu viens d’animer une formation « Découverte FO » 
dans notre UD. C’est un stage important puisque, pour beau-
coup de camarades, c’est le premier pas dans la formation 
syndicale. En quelques mots, peux-tu nous dire pourquoi il est 
primordial de participer aux formations syndicales ? »

- Ce premier stage est une initiation à l’action, à la vie syndi-
cale, à la camaraderie. Il est aussi l’esprit de la classe ouvrière 
à s’instruire car l’instruction est émancipatrice et qu’elle élève 
l’esprit.  Comment combattre les patrons sans armes ? Et bien 
par l’instruction et la culture qui permettent de s’outiller et aussi 
de comprendre en plus les notions plus techniques telles que la 
législation du travail, la communication, etc.

Il faut comprendre les ennemis de la classe ouvrière et pour 

Gwenola GAYET
En charge de la formation à l’U.D. CGTFO 22

Focus sur les inscriptions aux stages C.S.E. (1) et S.S.C.T. (2) : 
l’inscription à ces 2 stages demande une certaine anticipa-

Sauf accord plus favorable, le stage C.S.E. est dédié aux 
élus titulaires du C.S.E. des entreprises d’au moins 50 sala-

(budget 
de fonctionnement). C’est pourquoi, le principe de la prise 
en charge des frais du stage par le C.S.E. doit être acquis 
au préalable (devis). 

Ainsi, il faut impérativement que le C.S.E. donne son aval 
à toute demande de formation économique. L’inscription 
des élus suppléants, ainsi que des représentants syndicaux 

possible après accord du C.F.M.S. Le coût de cette forma-
tion ne sera alors pas facturé au C.S.E.

La formation S.S.C.T. est à destination de l’ensemble des 
membres (titulaires et suppléants) du C.S.E., ainsi qu’au ré-
férent « harcèlement » désigné par le C.S.E. 
est intégralement pris en charge par l’employeur, aussi il 
convient de lui présenter un devis en amont.

cette formation, pour les membres de la C.S.S.C.T., à 3 jours 
dans les entreprises de moins de 300 salariés et 5 jours dans 
les entreprises d’au moins 300 salariés. Il s’agit de durées mi-
nimales qui peuvent être augmentées par accord collectif. 

Retrouvez les informations détaillées sur les formations 
C.S.E. et S.S.C.T. dans le numéro inFOuest 79 ; retrouvez l’en-
semble des demandes de formation ici: http://www.fo22.fr/
calendrier-2022/

(1) Comité Social et Économique
(2)  Santé Sécurité et Conditions de Travail



Retraités
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« Billet d’humeur
d’un conseiller du salarié » 

Suite à la publication du livre « les fossoyeurs », dénonçant 
les dividendes réalisés au sein des EHPAD (1) Orpéa au détriment 
des résidents, des camarades ont vivement réagi et nous fait 
parvenir des réactions argumentées sur les fonctionnements 
des EHPAD privés. En voici une des plus instructive.

Les autorités tarifaires (A.R.S. (2) et département) accorde un 
budget contraint annuel à un EHPAD qui correspond à l’en-
semble des dépenses que cet EHPAD prévoit de réaliser (dé-
penses pour le personnel, dépenses énergétiques, dépenses 
alimentaires...).

La majorité des EHPAD publics et associatifs vit avec un bud-
-

des objectifs de résultat excédentaire à réaliser sur le budget 
annuel de fonctionnement de ses EHPAD. 

Il est alors étonnant que les départements et l’A.R.S. ne se 
soient pas plus hallucinés des forts résultats excédentaires dé-
gagés par les EHPAD gérés par des boîtes du lucratif.

Par ailleurs, les EHPAD publics ne peuvent pas affecter des 
-

tionnaires ! Ces mêmes résultats excédentaires ne peuvent pas 
plus être utilisés pour verser des primes d’intéressement au per-
sonnel. Les résultats excédentaires sont alors, le plus souvent, 

-

et l’État, auraient dû, depuis longtemps, s’interroger, voir s’in-
surger, sur le système plus que douteux de dégagement de 

-
tué des résultats des trois sections tarifaires : hébergement (prix 
de journée payé par le résident), dépendance (argent public 
versé par le département), soins (argent public versé par l’as-
surance maladie). Ces mêmes autorités reçoivent, annuelle-
ment, les E.R.R.D. (3) de chaque EHPAD du groupe).

Comment ne pouvaient-elles pas s’étonner de résultats tou-
jours plus excédentaires d’un exercice à un autre ? De plus, à 

observaient parfaitement qu’une partie non négligeable des 

résultats excédentaires ne venaient pas constituer les réserves 
-

munération des actionnaires.

Il est alors plus qu’étonnant que, depuis une quinzaine d’an-
nées, aucune réaction publique dans les médias, de ces 

-
tion et les pouvoirs publics ont cautionné ce système. Ils l’ont 
nourri à dessein ! Pour preuve, Sophie Boissard, directrice géné-
rale de Korian, est énarque et a été dircab ministériel (4).

La culture de la performance, instituée par le dispositif 
E.P.R.D. (5)

d’inspiration LOLFienne (6), entretient l’idée que la réalisation de 
résultat excédentaire pour un directeur d’EHPAD est le chemin 
vertueux à suivre : le « modèle sacré ».

Les A.R.S., autorités de contrôle étatique, comme les services 

d’une direction quand les résultats excédentaires d’un EHPAD 
se collectionnent successivement d’un exercice à un autre. À 

voient le signe évident de la « bonne gestion institutionnelle » 
d’une direction d’EHPAD. Le travers du scandale Orpéa, nous 
montre que dégager des marges sur les postes de dépenses, 
pour réaliser de l’excédent budgétaire, qui se transforme en 

-
nu pour légitimer un fonctionnement libéral...

Le secteur médico-social public, associatif et privé, tout 
comme le secteur de la santé, ne peuvent plus être gérés 
comme des entreprises du CAC 40. Ces secteurs doivent être 
immédiatement mis à l’abri des enjeux spéculatifs et des lo-

ne doit pas être un business ; il ne peut faire l’objet d’économie 
ou être rationné. STOP à la marchandisation du secteur médi-
co-social et du secteur de la santé.

Frédérick LAIGNEAU
Secrétaire de l’Union Locale de Rostrenen

(1) Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 
(2) Agence Régionale de Santé
(3) État Réalisé des Recettes et des Dépenses (permet d’évaluer 
la conformité des dépenses par rapport aux prévisions)
(4) Sophie Boissard a eu une première partie de vie profession-
nelle dans la fonction publique, dont directrice du cabinet de 
Gérard Larcher alors ministre délégué à l’Emploi, au Travail et 
à l’Insertion professionnelle des jeunes. Depuis 2018, elle est 
membre du club « Le Siècle », club élitiste, qui a regroupé, en 
son temps, des opposants à la Libération. C’est aujourd’hui « 
un point de rencontre obligé pour ceux qui aspirent à diriger et 
ceux qui veulent continuer à le faire »
(5) État des Prévisions de Recettes et de Dépenses
(6) Loi Organique relative aux Lois de Finances

Et pour aller plus loin :

http://www.fo22.fr/orpea-nos-vieux-valent-des-actions-ana-
lyse-dun-crime-organise-par-un-camarade-costarmoricain/

https://www.force-ouvriere.fr/orpea-korian-et-les-autres-la-
bourse-ou-la-vie

http://www.fo22.fr/wp-content/uploads/2022/03/E.-BORNE-
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Union Locale de Saint-Brieuc 
5, rue de Brest - 22000 St-Brieuc
Secrétaire : Patrick GAUTHIER
Secr. adjoint : Denis WINCKEL 
Secr. adjointe : Carine LE TERTRE
Secr. adjoint : Lionel MASSA
Tel : 02.96.33.62.63 
Du lundi au vendredi, 9h-12h/14h-17h

Union Locale de Dinan 
5, rue Gambetta - 22100 Dinan
Secrétaire : Valérie LESAUVAGE
Secr. adjoint : Jacques CHEVÉ
Tel : 02.96.39.65.07
Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Guingamp
4, place du Murio - 22200 Guingamp
Secrétaire : Céline KOVACS
Secr. adjoint : Jérémy CABOURG
Secr. adjoint : Yann LE JEANNIC
Tel : 02.96.33.62.63
Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Lamballe 
48, rue du Dr Lavergne - 22600 Lamballe
Secrétaire : Laurent CASSAT
Secr. adjointe : Jocelyne MARTIN
Secr. adjoint : Philippe SAVÉAN
Tel : 02.96.33.62.63
Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Lannion
15, place des Patriotes - 22300 Lannion
Secrétaire : Patrice LOISON 
Secr. adjointe : Gwenola GAYET
Secr. adjointe - Carine WEBER
Tel : 02.96.46.52.40
Du lundi au vendredi, 9h-12h/14h-17h

Union Locale de Loudéac
36, rue de Moncontour - 22600 Loudéac
Contact : Patrick ROBERT
Tel : 02.96.33.62.63
Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Paimpol
Secrétaire : Christine AUBÉRY
Secr. adjoint : Jean-Claude CADIOU 
Secr. adjointe : Murielle VENIN
Tel : 02.96.33.62.63
Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Quintin
Secrétaire : Jean-Claude CALVEZ
Secr. adjoint : Yvon BOURHIS
Tel : 02.96.33.62.63
Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Rostrenen
Secrétaire : Frédérick LAIGNEAU
Secr. adjoint : Alain LE FLOHIC
Tel : 02.96.33.62.63
Uniquement sur rendez-vous.

Les Unions Locales

« Une économie au service
des plus riches » 

Soyons crus: « Des couilles en or pour les 
plus riches ? » ou « Des nouilles encore pour 
les plus pauvres ? »

Mi-janvier, l’Oxfam qui milite à travers le 
monde contre la pauvreté et les inégalités a 
sorti son nouveau rapport. Ce rapport met en 
chiffres ce que nous savons de longue date 
: l’accaparement des plus riches se poursuit. 

coup d’accélérateur à leur engraissement !

Ce rapport pointe, en quelques chiffres 
clefs, « un enrichissement historique des mil-
liardaires tandis que, dans le même temps, 

pauvreté chez celles et ceux qui étaient déjà 

• La fortune des milliar-
daires dans le monde a 
plus augmenté en 19 mois 
de pandémie (mars 2020 

à octobre 2021) qu’au cours des 10 der-
nières années ;
• Depuis la pandémie, le monde 
compte un nouveau milliardaire toutes 
les 26 heures.

Les milliardaires français ne sont pas en reste, 
puisque leur fortune a également augmenté 
plus rapidement lors de ces 19 mois de pan-
démie qu’en une décennie entière, avec 
une hausse vertigineuse de 86%, soit 236 mil-
liards d’€ supplémentaires ; une somme qui 
représenterait assez d’argent pour quadru-
pler le budget de l’hôpital public !

À elles seules, les 5 premières fortunes de 
France (Bernard Arnault, Françoise-Meyers 
Bettencourt, François Pinault, les frères Alain 
et Gérard Wertheimer) ont doublé leur pac-
tole, l’ augmentant de 173 milliards d’€. Soit 
presque autant que ce que l’État a dépen-
sé pour faire face au coronavirus en un an, 
toutes dépenses confondues. Ces 5 milliar-
daires français possèdent désormais autant 
que les 40% des Français les plus précaires

L’Oxfam explique que, si la fortune des mil-
liardaires a autant augmenté durant la pandé-
mie, c’est principalement en raison de l’argent 
public versé sans condition par les gouverne-
ments et les banques centrales dont ils ont 

cours des actions. Avec une politique du « quoi 
qu’il en coûte » sans condition, les gouverne-
ments et banques centrales ont ainsi permis et 
favorisé la hausse la plus importante de la for-
tune des milliardaires jamais enregistrée.

Au-delà de la réponse à la crise actuelle, 
la dérégulation du marché du travail, les 

dernières années ont construit une économie 
au service des 1%. Toutes ces inégalités sont 
donc le résultat de choix politiques assumés.

Alors, va-t-on continuer à se serrer la ceinture 
pour leur en servir toujours plus et encore plus ?

Gwenola GAYET
Secrétaire adjointe de l’U.D. CGTFO 22

Humeur



A noter ...
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Élections H.L.M. 2022 : votez AFOC !

Action Juridique et défense du salarié
A Saint-Brieuc, le mardi, 

mercredi et jeudi, de 9h00 à 
12h00 et de 14h00 à 18h00. 

Contact : Paul VALADAS
Tél : 02.96.33.62.63

Mail : juridique@fo22.fr

A Dinan, le lundi de 9h00 à 
12h00. Et sur rendez-vous. 
Contact : Paul VALADAS

Tél : 02.96.39.65.07
Mail : ulfo-22-dinan@orange.fr

A Lannion, du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h00 / 

14h30 à 17h30.
Contact : Patrice LOISON

Tél : 02.96.46.52.40
Mail : ulfo.22lannion@

orange.fr

Permanences juridiques

Agenda
L’AFOC 22, association de 
consommateurs, est également 
une des associations de loca-
taires qui devront présenter leurs 
listes de candidats aux élections 

Cette élection a lieu tout les 4 ans. Il est plus 
qu’important de ne pas la rater cette année ! 

La « donne » a changé, il y aura moins de représentants de loca-

son côté, a été obligée de fusionner avec d’autres pour former des 
entités de plus de 12.000 logements. Déjà qu’aujourd’hui, quand 
on est locataire sans représentants dignes de ce nom, il n’est pas 
simple de se faire entendre et faire valoir ses droits. Mais à partir de 
2023, sous prétexte de modernisation, de soi-disant dialogue social, 

-
mains - le nombre d’employés H.L.M. quand à lui, restant au mieux 

-
ront ... - nous aurons droit, en tant que locataires, à tous les prétextes 
inimaginables pour différer les interventions urgentes et nécessaires. 

Vous l’aurez deviné, l’AFOC 22 est déja en campagne pour 
avoir des locataires AFOC dans les Conseils d’Administration et 
dans les différentes commissions. Alors un seul vote : AFOC !

A Saint-Brieuc, tous les jours de 
9h30 à 12h30 / 14h00 à 18h00.
Avec ou sans rendez-vous. 

Contact : Yvon BOURHIS
Tél : 02.96.33.62.63

Mail : afoc.22@orange.fr

A Lannion, tous les jours de 
9h30 à 11h30 / 14h30 à 17h00.

Contact : Patrice LOISON
Tél : 02.96.46.52.40

Mail : ulfo.22lannion@orange.fr

A Dinan, sur rendez-vous
Contact : Christian BOIXIERE

Tél : 02.96.39.65.07
Mail : fo22-ul-dinan@orange.fr

A Guingamp, Lamballe, 
Loudéac, Paimpol, Quintin 

et Rostrenen, uniquement sur 
rendez-vous.

Permanences AFOC
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Du 5 au 7 avril à Saint-Brieuc
Stage «Travail et Handicap» à 
l’U.D. (COMPLET) 

Jeudi 7 avril à Saint-Brieuc
Commission Juridique à 14h00
à l’Union Départementale.

Vendredi 15 avril à Saint-Brieuc
Stage «Négociation du P.A.P.» 
à l’U.D. (COMPLET) 

Du 3 au 5 mai à Saint-Brieuc
Stage «Je Négocie» à l’U.D. 

Jeudi 12 mai à Saint-Brieuc
Commission Juridique à 14h00
à l’Union Départementale.

Du 23 au 25 mai à Saint-Brieuc
Stage «Communication Orale» 
à l’U.D. ac

Jeudi 9 juin à Saint-Brieuc
Commission Juridique à 14h00
à l’Union Départementale.

Du 28 au 30 juin à Saint-Brieuc
Stage «Outils et Fonctionne-
ment du Syndicat» à l’U.D. 

Pour résumer : défendre et construire les droits pour la di-
gnité et les intérêts des travailleurs et de leur famille, sont les 
points essentiels qui nous rassemblent et cela pour notre 
organisation syndicale, contre toute emprise politique ou 
religieuse qui non pas à régir ou à intervenir dans notre ac-
tion, ces objectifs permanents et constamment parta-
gés fondent la solidarité des salariés syndiqués à la CGTFO.

Les camarades syndiqués les plus avertis en matière de droit 
sont réunis au sein de la commission juridique de l’union 
des syndicats pour assister, représenter et organiser la dé-
fense des adhérents avec les délégués syndicaux à l’oc-

La Commission d’Action Juridique de l’Union Départementale 
(conseillers prud’homaux, conseillers de salariés, défenseurs militants, 
délégués syndicaux, représentants des Unions Locales …) se réunit 
une fois par mois - le 3ème jeudi du mois - à l’Union Départementale. 
Contacts : Paul VALADAS, Patrice LOISON et Martial COLLET.


